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Introduction 

 

1. Introduction 
De 2010 à 2012, le projet "Bon Etat II : Actualisation de l’état des lieux du SDAGE, volet eaux côtières 

réunionnaises" (DEAL de La Réunion/Ifremer) a permis la mise en place d’un groupe de travail 

"Eaux littorales DCE" constitué d’experts locaux et nationaux dont les travaux ont été synthétisés à 

travers des fascicules techniques définissant les conditions de mise en œuvre des quatre suivis du 

réseau de contrôle de la surveillance (RCS) DCE en milieu marin à La Réunion  : 

 Hydrologie et phytoplancton, 

 Contaminants chimiques, 

 Benthos de substrats meubles, 

 Benthos de substrats meubles. 

Une première version du fascicule "Contaminants chimiques", a ainsi été produite en 2012 et 

validée au niveau national par les référents DCE (Coordination "contaminants chimiques", Référent 

"Eau - Echantillonneurs passifs", Référent "Biote - Caging", Coordination nationale DCE milieu 

Marin, responsable projet Quadrige). 

En 2012, la maitrise d'ouvrage de la mise en œuvre des quatre suivis du RCS DCE a été confiée 

institutionnellement à l'Office de l'eau Réunion. Au titre du programme de surveillance 2016-2021, 

le suivi des contaminants chimiques dans le biote a été programmé en 2016 et l’Office a procédé 

aux démarches nécessaires à sa mise en œuvre. Ce suivi nécessitant le prélèvement d'une grande 

quantité de modioles dans le milieu, il a sollicité l'avis du Conseil Scientifique (CS) de la Réserve 

Naturelle Marine de La Réunion (RNMR) (ANNEXE I : Avis du conseil scientifique de la Réserve 

Naturelle Marine de La Réunion), quant à l'impact du prélèvement sur le gisement naturel de 

l’avant-port de Saint-Leu.  

Suite à cet avis, la DEAL a émis une décision d'autorisation de prélèvement de modioles (Annexe II : 

Décision d'autorisation de prélèvement de modioles N°2015-14 / DEAL/SEB/UBIO) assortie d'une 

demande de mise en place d'un suivi du gisement. 

 

Ce rapport présente les différents protocoles validés par le GT "Eaux littorales DCE" La Réunion qui 

ont été mis en œuvre pour la réalisation du suivi ainsi que les résultats obtenus. 
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Quelques éléments de contexte 

2. Quelques éléments de contexte 

2.1. Directive Cadre sur l’Eau (DCE)  

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 est une Directive du parlement 

et du conseil européen transposée en droit français, loi N° 2004-338 du 21/04/2004. La DCE établit 

un cadre pour la préservation et la restauration des eaux des Etats Membres, qu’il s’agisse des eaux 

de surface, souterraines ou côtières. La DCE fixe des obligations de résultats (et pas simplement de 

moyens), et oblige donc les Etats Membres, après une phase de constat (état des lieux) à lancer des 

programmes de préservation/restauration de la qualité des eaux afin de garantir "le bon état, 

écologique et chimique" de toutes les masses d’eau . 

La DCE impose en outre quatre grands types de contrôles/suivis de la qualité des eaux et des 

biocénoses qui les peuplent ou en dépendent : 

 Le Contrôle de Surveillance (RCS), qui doit permettre le suivi de la qualité (aspects qualitatif, 

et également quantitatif pour ce qui concerne les eaux de surface et souterraines) d’un 

ensemble de masses d’eau jugées représentatives du district hydrographique, et ce sur le 

long terme, 

 Le Contrôle Opérationnel (RCO), devant être appliqué aux masses d’eau risquant de ne pas 

atteindre le "bon état" (ces masses d’eau, anciennement qualifiées de "RNABE" pour Risque 

de Non Atteinte du Bon Etat, sont aujourd’hui qualifiées de "RNAOE", pour Risque de Non 

Atteinte des Objectifs Environnementaux, 

 Le Contrôle d’Enquête (RCE), à appliquer en cas de non atteinte (probable) des objectifs et 

en absence d’explication ou de connaissance sur les facteurs de dégradation, 

 Le Contrôle Additionnel (RCA), concernant certaines zones protégées particulières telles que 

les eaux de baignade, les habitats naturels, ainsi que zones hébergeant des espèces ou des 

habitats protégés, notamment au niveau communautaire. 

2.2. Réseau de Contrôle de Surveillance (RCS) 

Pour pouvoir statuer sur la qualité d’une masse d’eau, sur son état, il faut définir un état écologique 

et un état chimique. L’état écologique s’exprime selon 5 classes de qualité (très bon, bon, moyen, 

médiocre et mauvais), et l’état chimique uniquement selon deux classes : "bon" ou "non atteinte du 

bon état". Il a donc été nécessaire, pour chacun des indicateurs retenus (hors chimie), de bâtir des 

grilles de qualité à 5 classes. 

La définition des états s’appuie, notamment, sur les résultats des suivis du Réseau de Contrôle de 

Surveillance (RCS) permettant le calcul d'indicateurs. A La Réunion, 4 suivis ont été définis : 

 Hydrologie et phytoplancton,  

 Contaminants chimiques,  

 Benthos de substrats meubles,  

 Benthos de substrats durs.  
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Quelques éléments de contexte 

Chacun de ces suivis fait l’objet d’un fascicule qui a vocation à constituer le support technique des 

méthodes et des référentiels pour la réalisation du suivi du RCS DCE à La Réunion et précise donc 

les protocoles de prélèvement, d’analyse, de bancarisation, de synthèse et de diffusion des 

données. 

2.3. Suivi "Contaminants chimiques - biote" du RCS 

2.3.1. Quelques éléments réglementaires 

Pour le suivi des contaminants chimiques, la Directive 2008/105/CE, dite Directive fille, modifie la 

Directive 2000/60/CE et apporte des modifications au contexte réglementaire de la surveillance 

chimique, notamment en stipulant qu’il convient de rechercher la ou les matrices les plus adaptées 

au suivi, alternativement à la surveillance exclusive dans l’eau (qui était auparavant la règle). Elle 

autorise ainsi le contrôle dans les deux autres matrices, sédiment et/ou biote, si elles s’avèrent plus 

pertinentes. 

L'arrêté du 25 Janvier 2010 modifié par l’arrêté du 29 juillet 2011 établit le programme de 

surveillance pour répondre aux Directives européennes mentionnées ci-dessus. L'arrêté du 29 

Juillet 2011 a élargi les possibilités de mise en œuvre du suivi chimique aux compartiments "biote" 

et "sédiment".  

En s’appuyant sur le rapport "Adaptation de la surveillance chimique pour la DCE conformément à 

la directive fille 2008/105/CE" (Claisse, 2009) cet arrêté recommande de baser la surveillance 

chimique DCE non plus uniquement sur des analyses dans l’eau mais également dans des matrices 

intégratrices de la contamination (sédiment et coquillages), au moins pour les substances 

hydrophobes. En effet, les coquillages ont des propriétés bioaccumulatrices vis-à-vis des molécules 

présentes dans leur milieu. 

2.3.2. En métropole 

En métropole, le suivi dans le biote est pratiqué depuis 1974 dans le cadre du RNO (Réseau 

National d'Observation), puis du ROCCH (Réseau d'Observation de la Contamination Chimique du 

littoral). Il est effectué sur des coquillages (huîtres et moules) indigènes présents naturellement ou 

en élevage sur le littoral (biosurveillance passive). En méditerranée où les moules sont absentes 

dans certains secteurs, une technique d'implantation de poches de moules ("caging") provenant 

d'un site de référence (biosurveillance active) a été développée dans le cadre du Réseau 

INtégrateurs BIOlogiques (RINBIO). Dans les deux cas le principe est de doser le niveau de 

contaminants chimiques dans des coquillages présents ou placés dans la zone à analyser. 

2.3.3. A La Réunion 

A La Réunion, les prescriptions pour la mise en œuvre du suivi "contaminants chimiques" du RCS 

ont été élaborées dans le cadre des travaux du groupe de travail "Eaux littorales DCE" constitué 

d’experts locaux et nationaux. 
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Quelques éléments de contexte 

 Choix de l'espèce Modiolus auriculatus et du site de prélèvement 

Concernant la faisabilité du suivi et le choix de l'espèce à utiliser, il s'est appuyé sur plusieurs 

travaux. 

 

 L'étude "mise au point d'un intégrateur biologique pour l'évaluation de la qualité du 

milieu marin insulaire tropical" réalisée en 2001 (Turquet et al., 2001) a permis 

d'identifier l'espèce indigène Modiolus auriculatus comme organisme intégrateur ayant la 

capacité d'accumuler les contaminants chimiques.  

L'étude de sa répartition géographique, a ciblé trois zones de densité élevée situées au 

niveau des communes de la Possession et de Saint-Leu. Les observations effectuées sur ce 

dernier site indiquent la présence d'une population de modioles sur une superficie de 

5 000 m² avec une densité de moyenne de 650 à 1 200 individus par m².  

Une étude précédente démontre que les modioles y étaient déjà présentes en 1989 (Naïm 

et Cuet, 1989).  

 

 Le programme "MODIOLE" initié en 2004 (Cambert, 2004 ; Cambert et al., 2008) avait 

pour but la mise en place d'un outil de biomonitoring en milieu marin dans le cadre de la 

mise en place de la DCE. 

Dans le cadre de ce programme,  

- Le recensement des populations de modioles a été actualisé par rapport à l'étude de 

2001.  

- Des suivis éco-physiologiques : biométrie, indice de condition (IC), indice gonadique 

(IG), ont été réalisés sur les sites de plus forte densité.  

- Une étude sur les capacités bioaccumulatrices des modioles a également été menée, 

ainsi qu'une campagne de caging expérimentale afin de confirmer la faisabilité de la 

méthode. 

Le rapport a conclu à une densité suffisante du stock de modioles sur les sites de Saint Leu 

(jugé le plus intéressant) et Trou d'eau pour réaliser les opérations de prélèvement (Figure 

1). 

Il a également été établi qu'afin d'obtenir une quantité de chair suffisante pour le dosage 

des contaminants recherchés, une quantité d'environ 400 à 500 individus de 20 mm par site 

suivi est nécessaire. La période idéale pour le suivi a été définie durant la saison humide 

(décembre à mars). 
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Quelques éléments de contexte 

 

Figure 1 : Cartographie des peuplements de modioles des secteurs Trou d'eau (a) et Saint-Leu (b) (Cambert 2004) 

 

Au vu de ces résultats, le groupe de travail a validé le choix de l'espèce Modiolus auriculatus pour le 

suivi DCE dans le biote. Les gisements pressentis pour la mise en œuvre de suivi sont "Trou d’eau" 

et "Saint-Leu". 
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Quelques éléments de contexte 

 Protocoles de prélèvement, d’analyse, de bancarisation, de synthèse et de diffusion des 

données 

Une première version du fascicule "Contaminants chimiques" (GT DCE Réunion "Contaminants 

chimiques". Fascicule technique pour la mise en œuvre du réseau de contrôle surveillance DCE 

"Contaminants Chimiques"), a été produite en 2012 et validée au niveau national par les référents 

DCE (Coordination "contaminants chimiques", Référent "Eau - Echantillonneurs passifs", Référent 

"Biote – Caging", Coordination nationale DCE milieu Marin, responsable projet Quadrige). 

 

 Mise en œuvre du suivi pour la 1ère fois à La Réunion 

La première mise en œuvre du suivi contaminants chimiques dans le biote a été programmée pour 

fin 2015 / début 2016.  

Treize stations de suivi ont été identifiées dans les masses d'eau côtières de La Réunion, à suivre 

deux fois par plan de gestion, soit une fois tous les trois ans. 

Il a été estimé que ce suivi nécessitait le prélèvement de 5 200 à 6 500 individus pour alimenter les 

13 stations. Cette estimation se basait sur plusieurs éléments : 

 Estimation du taux de survie, 

 Nombre d’individus minimal pour constituer un échantillon représentatif, 

 Quantité de prise d’essai nécessaire au laboratoire pour atteindre les performances 

demandées par la DCE et celles des travaux antérieurs, notamment en termes de limite de 

quantification. 

 

Les informations sur la densité des gisements datant de plus de dix ans, il a été décidé d’effectuer 

une visite de terrain pour s’assurer qu'ils demeuraient exploitables pour la mise en œuvre du suivi 

"biote" du RCS. 

Lors de cette visite, réalisée mi-2015 par des agents de l’Office de l’eau Réunion, de l’ARVAM et de 

l’Ifremer, il s’est avéré que sur les deux sites pressentis dans le rapport du programme "MODIOLE", 

seul le site de Saint Leu restait "exploitable". En effet, le site de Trou d'eau ne possédait plus un 

stock tel que décrit en 2004.  

Plusieurs hypothèses ont été émises : 

 Exploitation trop importante du gisement lors du programme MODIOLE ? 

Cette hypothèse a été jugée peu probable par les experts du GT DCE "Eau Littorale" de La 

Réunion. 

 Forte augmentation des pressions anthropiques sur le bassin versant de la ravine de Trou 

d’Eau ? 

Cette hypothèse a été jugée fort probable par les experts du GT DCE "Eau Littorale" de La 

Réunion. 

 



dfghdghdf 

 Suivi du gisement naturel de modioles de l’avant-port de Saint-Leu – Mars 2018 13 / 45 

Quelques éléments de contexte 

Avant d'entamer la collecte de modioles destinées au suivi des contaminants chimiques dans le 

biote, l'Office de l'eau Réunion, maître d'ouvrage des suivis du RCS, a sollicité la DEAL et la Réserve 

Naturelle Marine de La Réunion (RNMR), quant à l'impact du prélèvement de modioles sur le 

gisement naturel de l’avant-port de Saint-Leu. Ce site est situé au sein du périmètre de la RNMR, 

mais hors du périmètre de protection intégrale où toute activité est interdite (niveau 3). 

En date du 11 septembre 2015 le CS de la RNMR, a rendu un avis favorable à la demande de 

prélèvement, sous réserve de trois recommandations portant sur l'actualisation de la densité du 

gisement, sur des précautions à prendre lors de la collecte, ainsi que sur un suivi annuel à réaliser 

après la collecte (ANNEXE I : Avis du conseil scientifique de la Réserve Naturelle Marine de La 

Réunion).  

En se basant sur cet avis, la Direction de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement 

(DEAL) a autorisé le prélèvement de modioles dans la Réserve Nationale Marine de La Réunion par 

décision N°2015-14 en date du 29 septembre 2015 (Annexe II : Décision d'autorisation de 

prélèvement de modioles N°2015-14 / DEAL/SEB/UBIO) en préconisant plusieurs opérations à 

mettre en œuvre dans le cadre : 

 du prélèvement des modioles nécessaires au suivi "contaminants chimiques" du RCS 

DCE (prestataire) 

Des précisions sont apportées au protocole décrit dans le fascicule DCE ad’ hoc. 

Il est également notifié que les opérations de prélèvement à mener par le prestataire 

devront être entreprises en présence d'un personnel de la délégation Ifremer océan Indien. 

 du suivi du gisement de modioles de l'avant du Port de Saint-Leu – (Délégation Ifremer 

océan Indien - sous condition de conventionnement) 

Il est demandé de réaliser : 

o Une actualisation de la cartographie, 

o Un suivi annuel. 

Suite à cette décision, des échanges techniques ont eu lieu entre la DEAL et l'Ifremer, et il a été 

convenu que les éléments listés ci-dessus étaient des éléments de principe à inclure dans le 

protocole, ce dernier devant être élaboré et validé par les membres du GT DCE "Eaux littorales" de 

La Réunion.  

Les éléments de suivi du gisement dont la réalisation est assignée à l’Ifremer (décision n° 2015-14) 

n'étaient prévus ni dans les actions identifiées dans la convention particulière mentionnée dans la 

décision, ni dans les actions de soutien technique de l’Ifremer au profit du Bassin "La Réunion" 

(convention ONEMA-AFB/Ifremer). A la demande de la DEAL et après accord de l’ONEMA/AFB, il a 

été acté que l’Ifremer réaliserait l’état initial et le suivi de l’année n+1 dans le cadre de la convention 

ONEMA-AFB/Ifremer "action n°18". 

La décision de la DEAL devra faire l’objet d’un avenant pour prendre en compte ces éléments et 

notamment que seuls l'état initial et le suivi n+1 seront à réaliser par Ifremer. 
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Quelques éléments de contexte 

 

Le programme du RCS prévoyait une mise à l'eau des poches de modioles en décembre/janvier et 

un relevé en février/mars 2016. Plusieurs échanges entre l'Ifremer et l'OLE (mél, téléphone, 

réunions) ont eu lieu au second semestre 2015 pour finaliser les différentes pièces du marché. En 

raison d'interrogations sur l'impact de ce suivi sur le gisement de modioles nécessitant un 

complément d'informations, ce marché n'a pu être notifié à temps pour permettre un suivi dès 

décembre 2015. Afin de respecter la période de suivi (pour des raisons de physiologie et d'écologie 

des modioles), le GT DCE "Eau Littorale" de La Réunion a préconisé un report du suivi d’un an. 
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3. Matériel et méthodes 

3.1. Description de la zone d’étude 

La zone d'étude se situe dans le lagon de Saint-Leu aux abords du port de plaisance au niveau du 

platier (Figure 2).  

 

Figure 2 : Localisation de la zone d’étude 

 

La zone étant peu profonde, l'accès s'effectue à pied, en apnée avec équipement PMT (Palmes, 

Masque, Tuba). 

 

3.2. Chronologie de la mise en œuvre du suivi 

La Figure 3 présente la chronologie de la mise en œuvre du suivi et notamment les différentes 

opérations de terrain menées par l'Ifremer (Délégation Océan Indien). 

Les éléments de calendrier indiqués dans la décision de la DEAL n’étaient pas compatibles avec la 

mise œuvre des deux suivis sur le terrain, le planning des opérations relevant d’Ifremer a donc été 

adapté pour garantir une mise à jour de la cartographie et une estimation des densités en amont 

de la mise en œuvre du RCS par le prestataire.  
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Figure 3 : Chronologie des opérations menées par la Délégation Océan Indien 

 

3.3. Actualisation de l'état du gisement (Août 2016) 

3.3.1. Délimitation du gisement 

La délimitation de l'aire de répartition des modioles a été réalisée au cours d'une visite sur site le 

22 août 2016, en apnée avec Palmes Masque Tuba (PMT) en se déplaçant depuis la digue du port 

vers le sud, le nord et l'est et en relevant au GPS les points à partir desquels il n'est plus observé de 

modiole. 
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3.3.2. Actualisation de la cartographie du gisement 

La présence/absence de modioles sur site a été évaluée visuellement au cours de la même journée. 

La distinction des modioles sur le substrat n'étant pas toujours évidente (modioles recouvertes de 

débris coquilliers, de débris coralliens, ou de turf algal), il peut être nécessaire de "gratter" le fond 

pour détecter leur présence.  

La densité a été estimée sur 104 points, répartis aléatoirement sur la surface du gisement, relevés 

au GPS. 

Cinq classes de densité de modioles ont été définies comme suit :  

0 – absence d'individus, 

1 – densité faible : quelques individus isolés distribués de façon éparse, 

2 – densité modérée : quelques colonies (composées de dizaines d'individus) distribuées de 

façon éparse, 

3 – densité forte : individus forment une banquette quasi-continue sur le substrat, 

4 – densité très forte : individus forment une banquette continue sur le substrat. 

Les données recueillies sur le terrain ont ensuite été projetées et traitées statistiquement dans un 

logiciel SIG (QGIS) pour obtenir une cartographie des densités relatives de modioles au sein du 

gisement. Une interpolation IDW (Pondération par l’Inverse de la Distance) permet d'établir des 

zones de densité relatives au sein de l'aire de répartition. 

3.3.3. Estimation quantitative de densité et biométrie sur un quadrat 

 

 Prélèvement  

L'échantillonnage pour dénombrement et biométrie consiste à prélever la totalité des individus au 

sein d'un quadrat. Les modioles sont ramassées manuellement en apnée à l'aide d'un couteau 

pour décrocher les byssus du substrat. 

Une fois prélevées, les modioles sont transportées en caisse isotherme sans accumulateur de froid 

jusqu'au laboratoire. 

 

 Nettoyage, dénombrement et biométrie 

Les moules prélevées sont nettoyées et débarrassées de leurs épibiontes par grattage (présence 

d'algues filamenteuses, d'algues calcaires encroûtantes et de petits gastéropodes) (Figure 4). Les 

mesures de largeur, longueur et hauteur se font à l'aide d'un pied à coulisse électronique (Mitutoyo 

IP67, résolution 0,01 mm). 

Le dénombrement de la totalité des individus et de ceux supérieurs à 20 mm (taille minimale des 

individus pour le suivi) sont relevés, et les calculs de densité sont effectués au moyen d'un tableur 

"Excel". 
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Figure 4 : Nettoyage de l'échantillon et mesures biométriques sur individus 

 

Une première estimation quantitative de densité a été réalisée en août 2016, sur un quadrat de 

0.25 m x 0.25 m (0.0625 m²) afin de tester le protocole. 

 

3.4. Repérage de la zone de prélèvement des modioles 

 

Des agents de la délégation Ifremer Océan Indien ont participé à l'opération de collecte des 

modioles les 4 et 5 janvier 2017, afin de s'assurer du respect des préconisations de l'arrêté de la 

DEAL par le prestataire. Un enregistrement du parcours effectué lors de la collecte a été réalisé au 

moyen d'un GPS afin de pouvoir retrouver la zone du prélèvement lors du suivi annuel. 

3.5. Suivi annuel de la recolonisation 

3.5.1. Suivi initial (Décembre 2016) 

Le suivi initial consistait à mettre à nu le substrat à l'intérieur de cinq quadrats de 0.5 m x 0.5 m 

(0.25 m²), avec prise de photographie avant et après le prélèvement. Ces quadrats sont situés dans 

les zones de plus forte densité au sein du gisement (tel que précisé dans la décision de la DEAL et 

validé en GT DCE EL). 

 

 Prélèvement, nettoyage, dénombrement et biométrie 

Le même protocole que celui mis en œuvre en août 2016 est appliqué (seule la taille du quadrat 

change). Une biométrie de l'ensemble des individus récoltés a été réalisée, selon le protocole décrit 

au paragraphe 3.3.3. 
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 Repérage terrain 

Le suivi annuel de la recolonisation du milieu nécessite un repérage précis des sites prélevés afin 

de pouvoir les retrouver chaque année. 

Le meilleur moyen de repérage consiste en une implantation de piquets sur chaque quadrat. 

Cependant la zone d'étude est située dans la zone récifale, fréquentée par les usagers de la mer. 

Une implantation de piquets constituant un danger de blessure, cette méthode a été abandonnée 

(absence d’accord de la Direction Juridique d’Ifremer quant à la couverture en cas d’accident causé 

à un tiers).  

En l'absence de cette possibilité, l'emplacement des cinq quadrats a été repéré par quatre moyens 

complémentaires : 

 les coordonnées GPS (au moyen d'un GPS à main), 

 le relevé d'amers à terre, avec photographies prises depuis l'emplacement du quadrat,  

 la matérialisation directement sur le substrat à l'aide de colliers de serrage plastique. La 

nature du substrat n'a permis cette méthode que pour trois quadrats. 

 des photographies du quadrat à une distance approximative de 1 m, au moyen d'un 

appareil "GoPro 3".  

Les photos imprimées puis plastifiées doivent permettre la reconnaissance du lieu au 

moment du retour sur site. 

 

3.5.2. Suivi "année n+1" (Novembre 2017) 

Le suivi réalisé un an après le prélèvement, en novembre 2017 est réalisé par visite des cinq 

stations, en apnée équipé de PMT. Le repérage des cinq stations est réalisé au moyen d'un GPS où 

sont enregistrées les coordonnées, en s'aidant des photographies des amers et des quadrats prises 

lors du prélèvement initial. Il consiste en une estimation visuelle de la recolonisation, par les 

modioles ou d'autres espèces benthiques, ainsi qu'en la prise de nouvelles photographies. 

Le protocole validé en GT ne prévoyait pas de nouveaux prélèvements.  
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4. Résultats  

4.1. Actualisation de l'état du gisement (Août 2016) 

4.1.1. Délimitation du gisement de Modiolus auriculatus 

Le gisement de Modiolus auriculatus aux abords du port de Saint-Leu (Figure 5) est caractérisé par 

une limite sud proche de la digue sud du port (≈ 50 m) marquée par l’exutoire de la ravine du 

Grand Etang et une limite nord (≈ 150 m de la sortie du port) correspondant à une transition 

d’habitats, dalle de platier/platier à colonies coralliennes. A l’ouest, la limite du gisement est 

marquée par le début du platier externe, elle correspond à l’est, au tracé du chenal d’accès au port. 

 

 

Figure 5 : Délimitation du gisement de Modiolus auriculatus aux abords du port de plaisance de Saint-Leu 
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4.1.2. Actualisation de la cartographie du gisement 

La cartographie des estimations des classes de densité sur les 104 points de la zone est présentée 

sur la Figure 6a). 

L’interpolation IDW (Pondération par l’Inverse de la Distance) réalisée sous QGIS (Figure 6b) permet 

d'établir des zones de densité relatives au sein du gisement (Figure 6c). 

 

  

 

Figure 6 : cartographie des densités relatives de modioles au sein du gisement de la zone avant-port de St-Leu 
relevées en août 2016 par estimation visuelle. a) résultats bruts, b) résultats issus du traitement géostatistique 

(interpolation IDW), c) délimitation des zones de différentes densités à partir des résultats traités statistiquement. 

 

   

a) b) c) 
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4.1.3. Estimation quantitative de densité et biométrie sur un quadrat 

Le prélèvement pour l'estimation de la densité a été réalisé le 22 août 2016, au niveau d'un point 

d'observation de densité estimée de niveau 4 (Figure 6a).  

L'échantillon prélevé au sein du quadrat de 0,25 m x 0,25 m était constitué de 91 individus, dont 82 

de taille supérieure à 20 mm (75 %). Cet échantillon présente donc une densité moyenne de 1 456 

individus/m² dont 1 194 individus > 20 mm / m².  

La répartition par classe de taille est présentée Figure 7. La majorité de l'effectif se situe dans la 

classe de 30 à 35 mm. 

 

 

 

Figure 7 : Effectifs des classes de tailles de l'échantillon de modioles  prélevé en août 2016 sur le 
site de St-Leu sur une superficie de 0.0625 m² 

 

Les résultats des mesures de la globalité de l'échantillon sont présentés en Annexe III : Biométrie 

des individus prélevés en aout 2016.  

 

4.2. Repérage de la zone de prélèvement des modioles 

Le tracé GPS des déplacements effectués au cours de la phase de prélèvement de modioles pour 

chacune des deux journées est présenté Figure 8. Ce tracé se situe dans l'une des zones de plus 

forte densité, tel que préconisé par la DEAL. 
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Figure 8 : Tracé GPS du parcours suivi lors du prélèvement de modioles 

 

 

 

4.3. Suivi annuel de la recolonisation 

4.3.1. Suivi initial (Décembre 2016) 

Mise en place de quadrats de suivis 

Les cinq quadrats utilisés pour le suivi annuel de la recolonisation (points 1 à 5) ont été positionnés 

dans chacune des zones de plus forte densité (densité 4) du gisement (Figure 9) identifiées lors de 

la cartographie. 
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Figure 9 : Positions des quadrats de suivi au sein du gisement de St-Leu 

 

Les photographies prises pour le repérage terrain, les coordonnées géographiques relevées, ainsi 

que les photos des quadrats avant et après prélèvement sont présentées en Annexe IV : Repérage 

terrain et photos des 5 quadrats lors du suivi initial. 
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Estimation de la taille et de la densité de modioles sur les 5 quadrats 

Le Tableau 1 synthétise les résultats des mesures effectuées sur les modioles prélevées dans 

chaque quadrat, ainsi que les évaluations de densité réalisées à partir des dénombrements. 

 

Tableau 1 : Résultats des dénombrements et des mesures de longueur effectuées sur les modioles prélevées dans 
chaque quadrat  

 Quadrats 
Moyenne 

 
Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 

Nombre total 

d'individus 

prélevés 

196 104 298 278 115 198 

Nombre 

d'individus 

> 20 mm 

(% du nombre 

total) 

176 

(90 %) 

92 

(88 %) 

237 

(79 %) 

230 

(83 %) 

109 

(95 %) 

169 

(85 %) 

Longueur 

moyenne (mm) 
31,7 30,8 26,8 28,4 31,1 29,8 

Longueur 

médiane (mm) 
33,3 31,7 28,1 28,5 32,1 30,7 

Densité (ind/m²) 784 416 1192 1112 460 793 

Densité > 20 mm 

(ind/m²) 
704 368 948 920 436 675 

 

Les résultats moyennés sur les cinq quadrats prélevés dans les zones identifiées initialement les 

plus denses indiquent une densité moyenne de 793 individus/m² dont 85 % d'individus de taille 

supérieure à 20 mm. Les variations de densité observées s'échelonnent de 416 à 

1 192 individus/m², selon les quadrats, témoignant d'une grande hétérogénéité. 

 

Les mesures de chaque individu ont permis de dresser une image de la répartition des effectifs par 

classes de taille (Figure 10). L'intervalle de classe a été fixé à 2 mm afin de produire une 

représentation identique à celle fournie par Cambert en 2004 (Figure 11). 

La médiane de la longueur des individus se situe autour de 30 mm pour chacun des quadrats. Les 

quadrats Q4 et Q5 sont les plus proches des sites échantillonnés en 2004, mais pour lesquels la 

médiane n'est pas précisée. Il semble cependant qu'elle reste du même ordre de grandeur, bien 

que légèrement supérieure pour le suivi de 2004. 
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Figure 10 : Répartition des effectifs par classes de taille, tous quadrats confondus  
et au sein de chaque quadrat (Q1 à Q5) 

 

 

Figure 11 : Histogrammes de fréquence de longueur des moules prélevées au port de Saint Leu : 
quadrat 1 (a) et quadrat 2 (b). Cambert, 2004. 
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La répartition des effectifs au sein de différentes classes de taille diffère selon les quadrats. La 

présence de trois cohortes de modioles avec une majorité d'individus de 25 mm à 35 mm de 

longueur est observée pour les quadrats Q3 et Q5, avec un profil similaire au profil classique 

(Figure 12). Au niveau du quadrat Q1, seulement deux classes de taille sont observées. Pour les 

quadrats Q2 et Q4, il n'est pas observé de cohortes bien identifiées, cependant, la présence de 

modioles de petite taille témoigne d'un recrutement régulier.  

 

 

Figure 12 : Profil biométrique classique d'une banquette de modioles. Source : Cambert et al., 2008 

4.3.2. Suivi année N+1 (Novembre 2017) 

La visite sur site pour le premier suivi annuel a été réalisée le 03/11/2017. Les photographies prises 

sur site, ainsi que celles prises lors du suivi de 2016 sont présentées en Annexe V : Photographies 

prises lors du retour sur site sur les 5 quadrats. 

Malgré le positionnement par GPS, il est apparu très difficile de retrouver l'emplacement précis des 

5 stations mises à nu un an plus tôt. La recolonisation par des algues masque la nature précise du 

substrat (présence de modioles ou non). Les trois repères placés (colliers de serrage) au niveau des 

quadrats 1,2 et 4 n'ont pas été retrouvés. 

Dans deux cas, la patate de corail repère a été identifiée (Q1 et Q5) mais la zone mise à nu à 

proximité est difficilement identifiable.  

 

Il est important de noter que : 

 des modioles sont présentes sur l'ensemble du site et dans toutes les zones des stations de 

prélèvement, 

 aucun décollement massif de banquette autour des stations n'a été observé, y compris au 

niveau du quadrat N° 3 à proximité duquel les prélèvements de modioles ont été réalisés 

(Pinault et al., 2017). 
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5. Discussion et conclusion 

5.1. Cartographie du gisement 

La cartographie du gisement a été mise à jour sur la base d'estimations qualitatives de densité sur 

104 points répartis dans la zone, effectuées en août 2016. Cette opération était réalisée pour la 

première fois à La Réunion avec ce niveau de précision. 

 

Ce travail de cartographie a permis de définir une méthode afin de pouvoir réaliser un suivi 

dans le temps si nécessaire. 

 

5.2. Estimations quantitatives de densité 

Les comptages de modioles effectués en décembre 2016 par mise à nu de quadrats situés dans des 

zones de densités estimées "très fortes" ont montré une variation de densité de 460 à 1 192 

individus/m².  

Si une estimation de classes d'abondance devrait être réalisée dans d'autres secteurs, elle 

nécessiterait plusieurs prélèvements par zone afin d'obtenir une estimation la plus précise possible  

 

Les densités sont analogues à celles observées précédemment (Cambert et al., 2008) à Saint-

Leu : 650 à 1 200  individus/m², ce qui indiquerait une stabilité de la population sur ces 

dernières années. 

5.3. Estimations de taille 

Par ailleurs, le profil biométrique montre une quasi stabilité des classes de taille de la population, 

et la présence d'individus de petite taille conforte l’existence de captages successifs. 

5.4. Suivi annuel 

Concernant le suivi annuel, l'impossibilité de matérialiser les quadrats de façon durable n'a pas 

permis de retrouver les sites avec certitude. Au moyen d'une seule observation visuelle, la présence 

de modioles est difficile à évaluer en raison du développement d'algues sur le substrat.  

Par léger grattage du substrat, il a été cependant possible de s'assurer de la présence de modioles 

au niveau des différentes stations visitées. 
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Le retour sur site au bout d'un an a permis de s'assurer de l'absence de décollement de 

banquette massif sur le site de prélèvement des modioles réalisé pour le caging, situé 

essentiellement au niveau du quadrat 3. 

 

A ce stade, une nouvelle visite deux ans après le prélèvement (fin 2018) telle que préconisée dans 

l'arrêté d'autorisation de prélèvement de modioles, ne paraît pas pertinente. 

Un nouveau protocole de suivi avec une matérialisation plus efficace des sites prélevés ainsi que 

des comptages et biométries devrait être discuté lors du GT DCE "eau littorale" par les membres du 

groupe de travail. 
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ANNEXE I : Avis du conseil scientifique de la Réserve Naturelle Marine de 
La Réunion 
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Annexe II : Décision d'autorisation de prélèvement de modioles N°2015-
14 / DEAL/SEB/UBIO 
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Annexe III : Biométrie des individus prélevés en aout 2016 

  

N° individu Longueur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

1 31,35 17,1 13,28

2 45,22 19,21 19,55

3 31,18 15,57 15,38

4 36,16 17,42 16,27

5 37,83 18,42 15,53

6 29,8 17,66 13,93

7 32,66 16,09 15,31

8 33,13 16,75 15,41

9 37,46 15,82 17,34

10 32,81 14,34 16,92

11 36,82 16,82 16,15

12 28,2 15,04 12,53

13 34,93 18,46 15,31

14 36,79 19,62 16,46

15 30,37 16,47 14,13

16 33,25 17,04 16,51

17 27,55 15,97 12,05

18 38,52 16,57 18,55

19 34,81 15,67 15,77

20 33,72 17,02 15,36

21 27,68 14,75 11,61

22 44,58 20,05 24,67

23 33,13 16,37 14,7

24 40,05 17,93 19,11

25 35,5 17,96 17,92

26 36,84 16,85 16

27 33,35 15,54 16,76

28 22,54 11,63 12,22

29 34,11 17,81 14,49

30 31,2 16,03 15,12

31 38,76 18,27 15,65

32 25,8 13,32 10,99

33 34,55 17,07 15,99

34 35,9 16,55 15,66

35 35,33 15,89 18,25

36 26,5 14,37 14,11

37 36,59 15,77 15,5

38 25,65 13,36 11,36

39 33,2 16,8 14,93

40 31,63 16,91 15,68

41 30,16 16,53 13,07

42 34,2 16,54 15,71

43 32,41 14,56 14,92

44 37,07 18,23 16,85

45 40,01 18,71 17,8

N° individu Longueur (mm) Largeur (mm) Hauteur (mm)

46 24,46 14,4 10,89

47 28,65 16,33 12,35

48 20,98 13,14 10,16

49 25,24 15,11 10,21

50 25,88 14,23 11,98

51 34 16,02 17,88

52 33,47 16,52 15,9

53 36,65 16,76 20,22

54 29,99 16,9 18,54

55 31,15 14,1 18,53

56 31,8 16,85 15,83

57 30,34 15,52 13,67

58 30,23 15,16 14,09

59 33,15 15,41 14,79

60 37,53 17,03 16,74

61 42,02 19,75 18,24

62 39,66 20,03 17,24

63 34 16,53 16,62

64 35,53 17,43 15

65 37,31 18,85 15,48

66 31,85 17,83 16,81

67 33,39 16,14 18,4

68 36,39 18,68 18,38

69 27,12 14,9 13,16

70 34,5 16,56 16,06

71 24,37 13,81 9,28

72 25,59 13,81 11,12

73 37,14 17,61 17,21

74 29,63 16,33 13,2

75 27,21 15,29 10,96

76 26,92 14,03 13,28

77 27,16 12,64 14,13

78 31,41 14,5 14,76

79 30,37 14,25 13,75

80 33,81 16,96 15,96

81 24,28 13,59 10,13

82 20,25 11,1 8,65

83 13,15 7,98 5,62

84 7,66 4,17 3,31

85 12,47 6,99 5,19

86 19,18 10,6 9,01

87 10,38 6,29 4,3

88 9,56 5,78 4,15

89 14,74 8,35 6,63

90 9,7 5,86 3,89

91 13,5 7,75 5,71
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ANNEXES 

Annexe IV : Repérage terrain et photos des 5 quadrats lors du suivi initial 

Quadrat 1 

Coordonnées : X = 55.28502 Y = -21.16688 

Localisation terrain : près d'une patate de porites –rose-violette, substrat dur 

  
Amers en regardant la côte : 

Amer à gauche Amer à droite 

  

Positionnement du repère (collier de serrage) 

  
Photo quadrat 

Avant prélèvement Après prélèvement 
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Quadrat 2 

Coordonnées : X = 55.28510 Y = -21.16747 

Localisation terrain : près d'une patate de corail mort, substrat dur 

  
Amers en regardant la côte : 

Amer à gauche Amer à droite 

  
Positionnement du repère (collier de serrage) 

  
Photo quadrat 

Avant prélèvement Après prélèvement 
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Quadrat 3 

Coordonnées : X = 55.28494 Y = -21.16793 

Localisation terrain : près d'une patate de corail mort, zone plutôt meuble, avec sables 

grossiers 

  
Amers en regardant la côte : 

Amer en face Amer à droite 

  
Positionnement du repère (collier de serrage) 

 

Pas de possibilité de fixation 

Photo quadrat 

Avant Après 
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Quadrat 4 

Coordonnées : X = 55.28474 Y = -21.16841 

Localisation terrain : un peu accidenté, entre une petite travée sableuse et une patate de 

corail mort 

  
Amers en regardant la côte : 

Amer à gauche Amer à droite 

  
Positionnement du repère (collier de serrage) 

  

Photo quadrat 

Avant Après 
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Quadrat 5 

Coordonnées : X = 55.28481 Y = -21.16850 

Localisation terrain : près d'une patate de corail massif mort, substrat dur 

  
Amers en regardant la côte : 

Amer gauche Amer à droite 

  

Positionnement du repère (collier de serrage) 

 

Pas de possibilité de fixation 

Photo quadrat 

Avant prélèvement Après prélèvement 

 

  

 



dfghdghdf 

 Suivi du gisement naturel de modioles de l’avant-port de Saint-Leu – Mars 2018 44 / 45 

ANNEXES 

Annexe V : Photographies prises lors du retour sur site sur les 5 quadrats 

Quadrat Localisation terrain 2016 Suivi annuel (novembre 2017) 

Q1 

  

La patate de corail a été retrouvée mais sur le site, la zone correspondant au 

quadrat n'est pas identifiable. Il n’y a pas de décollement de banquette. 

Q2 

 
 

La patate de corail repère n'a pas été retrouvée. Une zone semblant avoir été mise 

à nu a été observée et si c’est le cas, une recolonisation est en cours. Il n’y a pas de 

décollement de banquette. 

Q3 

  

La patate de corail repère n'a pas été retrouvée. Une zone paraissant avoir été mise 

à nu a été observée et si c’est le cas, une recolonisation est en cours. Il n’y a pas de 

décollement de banquette. 
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Q4 

  

La patate de corail repère n'a pas été retrouvée. Une zone paraissant avoir été mise 

à nu a été observée et si c’est le cas, une recolonisation est en cours. Il n’y a pas de 

décollement de banquette. 

Q5 

  

La patate de corail a été retrouvée, une zone paraissant avoir été mise à nu a été 

observée à proximité et une recolonisation est en cours. Il n’y a pas de décollement 

de banquette. 

 

 


